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 RELEVE DE DECISIONS 

Réunion d u Conseil communautaire  

Du jeudi 24 février 2022 à 18 heures  

Espace culturel à DOULLENS 
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Le 24 février 2022  à 18 heures , se sont réunis à lɅespace culturel de DOULLENS et sous la présidence de 

Madame Christe lle HIVER, Présidente, après avoir été légalement convoqués le  18 février 2022 , les                 

93 membres du Conseil communautaire de la Communauté de communes du Territoire Nord Picardie :  
 

TITULAIRES PRÉSENTS 60/93  

AUTHEUX : Régis DESPLANQUE, BARLY : Jean-Louis BOUCHEZ, BEAUMETZ : Jean-Michel MAGNIER, BEAUQUESNE : Alain 

CANNET, Anne-Sophie DIEPPE, François DURIEUX, BEAUVAL : Martine MESROUA, Jean-François NIQUET, Bernard THUILLIER, 

BEHENCOURT : Philippe PLAISANT, BERNATRE : Raphaël LEJEUNE, BERNAVILLE : Christelle LECLERCQ, BERNEUIL : Francis 

FLAHAUT, BOUQUEMAISON : Daniel CARON, BREVILLERS : Vanessa DEBONNE, COISY : Claude DEFLESSELLE, CONTEVILLE : 

Vincent MARQUANT, DOMLEGER-LONGVILLERS : Yves DOUAY, DOULLENS : Romain DELAMOTTE, Fanny DELESTRÉ, Fabrice 

DEHAENE, Christelle HIVER, Murielle MALLART, Claude MAQUET, Laurent NAUWYNCK, Marie -Christine PHILIPPIN, Pascal PIOT, 

Corinne  POIRÉ, Claire WARUSFEL, EPECAMPS : Emilie DERAMECOURT, FIEFFES-MONTRELET : Xavier VARLET, FIENVILLERS : Alain 

ROUSSEL, FLESSELLE : Louisa MOREL-AFIR, FROHEN-s/-AUTHIE : Jean-Pierre DEVILLERS, GORGES : Guy DELATTRE, GROUCHES-

LUCHUEL : Francis PETIT, HEM-HARDINVAL : Éric ROUSSEL, HUMBERCOURT : Catherine PENET-CARON, LA VICOGNE : David 

GALLET, LONGUEVILLETTE : François CREPIN, LUCHEUX : Michel DUHAUTOY, MAIZICOURT : Antoine SEPTIER, MONTIGNY-LES-

JONGLEURS : Rachèle DELGOVE, MONTONVILLERS : Laurent CRAMPON, NAOURS : Jean-Michel BOUCHY, Clémence ROUSSEAU, 

NEUVILLETTE : José DOAL, OCCOCHES : Dominique DUFOSSE, OUTREBOIS : Emmanuel MARECHAL, PROUVILLE : Bernard 

DUFETEL, RAINNEVILLE : Christian MANABLE, Jacques MASSET, REMAISNIL : Catherine NIQUET, RUBEMPRE : Anne LOIRE, 

SAINT-GRATIEN : Bruno MASSIAS, TALMAS : Patrick BLOCKLET, Carole REVILLON, VADENCOURT : Christian BOCQUET, VILLERS-

BOCAGE : Anne-Sophie DOMONT, WARGNIES : Claude DIMOFF 

SUPPLÉANTS PRÉSENTS 

LE MEILLARD : Thierry DUBREUILLE  

POUVOIRS AUX TITULAIRES OU AUX SUPPLÉANTS PRÉSENTS 18/93  

BAVELINCOURT : Alain JUMELLE donne pouvoir à  Christian BOCQUET, BEAUCOURT-s/-LɅHALLUE : Annie MARCHAND donne 

pouvoir à  Philippe PLAISANT, CANDAS : Evelyne GREF donne pouvoir à  Alain ROUSSEL, Dominique HERSIN donne pouvoir à  

Jacques MASSET, CONTAY : Valérie DENEVE donne pouvoir à Christian BOCQUET ,, DOULLENS : Dorothée CRAPOULET donne 

pouvoir à  Laurent NAUWYNCK, Céline HERTAULT donne pouvoir à Claire WARUSFEL, Bernard QUINDROIT donne pouvoir à 

Murielle MALLART, FLESSELLES : Jocelyn LOUETTE donne pouvoir à  Louisa MOREL-AFIR, FRECHENCOURT Serge WILS donne 

pouvoir à Philippe PLAISANT , HIERMONT : Audrey CARPENTIER donne pouvoir à Rachèle DELGOVE, LE MEILLARD : Jean-Pierre 

CARDON remplacé par Thierry DUBREUILLE (suppléant), MEZEROLLES : Guy DELANNOY donne pouvoir à  Catherine NIQUET, 

MIRVAUX : Camille CORSYN donne pouvoir à  Jacques MASSET, PIERREGOT : Loïc DUPONT donne pouvoir à  Laurent CRAMPON, 

TERRAMESNIL : Thierry BOUVET donne pouvoir à  François DURIEUX, VILLERS-BOCAGE : Marc ALBERGE donne pouvoir à Anne -

Sophie DOMONT, Gérald ANSART donne pouvoir à  Jean-Michel BOUCHY 

ABSENTS / EXCUSÉ(E)S   15/93  

AGENVILLE, AUTHIEULE : Vincent DOCHY, BEALCOURT : Didier SEPTIER, BEAUVAL : Bernard CANDAS, BERNAVILLE : Didier 

PATTE, BOISBERGUES : Jean-Pierre OSSART, BONNEVILLE : Emmanuel PETIT, DOMESMONT : Joël BAZIN, FLESSELLES : Claude 

MARTINVAL, GEZAINCOURT : Martine BO TTE, FLESSELLES : Séverine MARSILLE, HEUZECOURT : Jean-Paul MICHILSEN, 

MOLLIENS AU BOIS : Frédéric AVISSE, MONTIGNY-SUR-LɅHALLUE : Marlène MIRGUET, SAINT-ACHEUL : Olivier FEUTREL,  

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Clémence ROUSSEAU (NAOURS) 

NOMBRE DE VOIX EXPRIMÉES  78/93 

 

  



Page 3 sur 20 
 

 

ADMINISTRATION GENERALE 
 

Composition du Bureau communautaire  : 

 Nom  Commune  Fonction  

1 Christelle HIVER DOULLENS Présidente  

2 Jacques MASSET RAINNEVILLE 1er Vice-président - Finances / scolaire  

3 Jean-Michel BOUCHY NAOURS 2e Vice-présiden t - Economie / tourisme  

4 Francis PETIT GROUCHES-LUCHUEL 3e Vice-président - Environnement  

5 Catherine PENET-CARON HUMBERCOURT 4e Vice-présidente - Solidarités  

6 Patrick BLOCKLET TALMAS 5e Vice-président - Voirie / bâtiments / AAGV  

7 François DURIEUX BEAUQUESNE 6e Vice-président -Urbanisme / OM  

8 Anne Sophie DOMONT  VILLERS-BOCAGE 7e Vice-présidente - Culture  

9 Jean-Michel MAGNIER BEAUMETZ 8e Vice-président - Enfance / jeunesse  

10 Laurent CRAMPON MONTONVILLERS 9e Vice-président - Personnel  

11 Christe lle LECLERCQ BERNAVILLE Membre du Bureau communautaire  

12 Philippe  PLAISANT BEHENCOURT Membre du Bureau communautaire  

13 Bernard  THUILLIER BEAUVAL Membre du Bureau communautaire  

14 Jean-Paul MICHILSEN HEUZECOURT Membre du Bureau communautaire  

15 Frédér ic AVISSE MOLLIENS-AU-BOIS Membre du Bureau communautaire  

16 Daniel  CARON BOUQUEMAISON Membre du Bureau communautaire  

17 Alain  ROUSSEL FIENVILLERS Membre du Bureau communautaire  

18 Annie  MARCHAND BEAUCOURT-SUR-LɅHALLUE Membre du Bureau communautaire  

19 François  CREPIN LONGUEVILLETTE Membre du Bureau communautaire  
 

Le quorum est atteint . 

LɅassemblée communautaire est autorisée à se prononcer  sur lɅordre du jour proposé. 

¶ Nombre de voix exprimées  : 78/93 conseillers.  

¶ Présents  : 60 

¶ Pouvoirs  : 18 

 

La Présidente ouvre la séance . 

Avec lɅaccord de lɅassemblée, le relevé de décisions du Conseil communautaire du 27 janvier 2022 sera 

approuvé lors de la prochaine séance.  

 

1. Désignation dɅun(e) secrétaire de séance 

 

Madame Clémence ROUSSEAU (NAOURS) est candidate.  

Elle est élue à lɅunanimité. 
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Ordre du jour  

ADMINISTRATION GENERALE ........................................................................................................ 3 

1. Désignation dɅun(e) secrétaire de séance ................................................................................................... 3 

ADMINISTRATION GENERALE ........................................................................................................ 4 

2. DELIB : Création de la commiss ion Mobilité et désignation de ses membres  ...................................... 4 

3. DELIB :  Désignation dɅun représentant au CA de lɅEPCC Somme Patrimoine ....................................... 5 

FINANCES......................................................................................................................................... 5 

4. DELIB : Attribution dɅun soutien financier au Festival FIGRA ................................................................... 5 

5. DELIB : Cession dɅun véhicule de la CCTNP ................................................................................................ 6 

PERSONNEL ..................................................................................................................................... 6 

6. DELIB CONSEIL : Tableau des effectifs de la CCTNP ................................................................................. 6 

7. DELIB CONSEIL : Approbation du plan dɅaction pour lɅégalité professionnelle hommes-femmes  ..... 6 

8. DELIB CONSEIL : Débat obligatoire sur l es garanties de protection sociale complémentaire.  ........... 7 

DEBAT DɅORϥENTATϥONS BUDGETAIRES 2022 .............................................................................. 9 

9. DELIB : Débat dɅorientations budgétaires 2022 (DOB).............................................................................. 9 

 

 

La Présidente annonce à lɅassemblée lɅélection récente de Madame Ludivine LEFORT, élue en qualité de 

Maire de la commune dɅAGENVϥLLE. Elle lui souhaite la bienvenue et souligne sa connaissance  des 

services, puisque Madame LEFORT est agent au sein du service de maintien à domicile  (MAD). 

 

 

ADMINISTRATION GENERALE 

 

2. DELIB : Création de la commission Mobilité et désignation de ses membres  

 

La Présidente rappelle que la CCTNP dispose de la compétence MOBILITE depuis le 1 er juillet 2021. 

Considérant les différentes actions à déplo yer progressivement dans ce domaine, elle annonce quɅil est 

nécessaire dans un premier temps de mettre en place u ne commission dédiée, dɅy désigner un Vice-

président pilote et dɅinstaller les membres.  

 

La Présidente  annonce l es différentes candidatures reçues, notamment celle de  Laurent CRAMPON 

(MONTONVILLERS) pour le siège de Président de la commission  MOBILITE. Une candidature cohérente 

avec son actuel siège en tant que  représentan t de la CCTNP au sein de la commission MOBILITE du Pôle 

métropolitain  du Grand Amiénois (PMGA) .  

 

LɅassemblée nɅa pas de question complémentaire. 
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La délibération est approuvée à lɅunanimité. 

4Le Conseil communautaire approuve  la création de  la commission MOBILITE, désigne Laurent 

CRAMPON comme Président de commission  et désigne puis installe les membres suivants  : 
 

COMMISSION MOBILITE - CCTNP 

Président de commission  : Laurent CRAMPON 

 Commune  Nom  Prénom  

1 BEAUVAL CANDAS Bernard  

2 BEAUVAL MESROUA Martine  

3 CONTAY DENEVE Valérie 

4 DOULLENS DELESTRÉ Fanny  

5 GROUCHES-LUCHUEL PETIT Francis 

6 LA VICOGNE (conseiller municipal)  VELAY  Yannick  

7 MONTIGNY LES JONGLEURS DELGOVE Rachèle 

8 RUBEMPRE LOIRE Anne 

9 TALMAS BLOCKLET Patrick  

 

3. DELIB :  Désignation dɅun représentant au CA de lɅEPCC Somme Patrimoine  

 

LɅEPCC Somme Patrimoine est une institution portée par le Département de la Somme, œuvrant pour la 

mise en valeur et le développement d e lɅattractivité des sites de la Citadelle, de Samara et de Ribemont-

sur -Ancre. Le Conseil dɅadministration (CA) de lɅEPCC Somme Patrimoine se compose de représentants 

du Conseil départemental de la Somme ainsi que des collectivités et établissements membr es. Le CA est 

également composé de personnes qualifiées, qui contribuent aux débats et apportent leurs 

connaissances du territoire.  

 

Considérant la démission de Madame Anne -Sophie AGBO-SONAN, le Conseil Départemental de la 

Somme propose la désignation de Christian MANABLE, en sa qualité d'historien et d'érudit local . 

 

ü Christian MANABLE (RAINNEVILLE) est très honoré par cette nomination et confirme  quɅil 

contribuera au maximum au développement de missions qui lui sont confiées.  

LɅassemblée nɅa pas de question complémentaire.  

La délibération est approuvée à lɅunanimité. 

4Le Conseil communautaire nomme  Christian MANABLE, en tant que personnalité qualifiée, 

pour sié ger au sein du Conseil dɅadministration de lɅEPCC Somme Patrimoine. 

 

 

FINANCES 

 

4. DELIB : Attribut ion dɅun soutien financier  au Festival FIGRA 

 

Anne-Sophie DOMONT (VILLERS-BOCAGE) présente le Festival International Grands Reportages (FIGRA) 

organisé  par les élèves du lycée de lɅAuthie à Doullens du 30 mars au 1er avril 2022. Le coût dɅorganisation 

dɅun montant de 14 516 ɚ est soutenu par la Région des Hauts -de-France, la DRAC des Hauts -de-France, le 

Conseil départemental de la Somme et la Ville de Doullens.  La commission culture du 18/01/2022 a remis 

un avis favorable à la demande de financement, considérant que  ce festival sɅadresse à de nombreux 

lycéens et collégiens du territoire Nord Picardie et que certaines séances sont ouvertes au public.  
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LɅassemblée nɅa pas de question complémentaire. 

La délibération est approuvée à lɅunanimité 

¶ 4Le Conseil communautaire a pprouve  lɅattribu tion  dɅune subvention dɅun montant de 776,00 ɚ 

au lycée de lɅAuthie, pour lɅorganisation du Festival ϥnternational Grands Reportages (FϥGRA) en 

2022. 

 

 

5. DELIB : Cession dɅun véhicule de la CCTNP 

 

La Présidente rappelle que la CCTNP dispose dɅun parc automobile composé de différents véhicules 

(véhicules légers, utilitaires, tracteurs, etc.). Considérant que certains ne sont plus en état et que les frais 

de réparation sont élevés, il est proposé de se prononcer sur les reprises possibles.  

 

Ainsi, après avoir entendu cet exposé,  

Vu le code général des collectivités territoriales   

Vu lɅavis favorable Bureau communautaire en séance le 17 février 2022 ; 

 

LɅassemblée nɅa pas de question complémentaire. 

La délibération est approuvée à lɅunanimité. 

4Le Conseil communautair e approuve la sortie des véhicules défectueux du patrimoine de la 

CCTNP et autorise la Présidente à céder ces véhicules à lɅoffre la plus intéressante pour un rachat 

du véhicule en lɅétat ou pour une reprise avec un bonus écologique, éligible dans le cadre de 

lɅachat dɅun nouveau véhicule. 

 

MISE A JOUR DES CONSEILLERS  

Arrivée  dɅune Conseillère communautaire  

Mise à jour des votants  : 79/93  

Nombre de présents  : 61 

Nombre de pouvoirs  : 18 

GEZAINCOURT : Martine BOTTE 

 

PERSONNEL 

 
6. DELIB CONSEIL : Tableau des effe ctifs de la CCTNP 

 

Laurent CRAMPON (MONTONVILLERS) propose dɅapprouver la régularisation r èglementaire  du tableau 

des effectifs, à la  suite des différents mouvements  en personnel survenus sur lɅannée.  

LɅassemblée nɅa pas de question complémentaire. 

La délibération est approuvée à lɅunanimité. 

- 4Le Conseil communautaire approuve  la mise à jour du tableau des effectifs de la CCTNP , 

tel quɅil a été annoncé en séance. 

 

7. DELIB CONSEIL : Approbation du plan dɅaction pour lɅégalité professionnelle hommes -

femmes  

 
Laurent CRAMPON (MONTONVILLERS) indique  que ce document  est un  outil de travail déploy é dans le 

cadre de l a loi 2019 -828 du 6 août 2019 relative à la transformation de la fonction publiqu e. Ce plan 
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sɅoriente autour de 4 axes prioritaires , intégrant lɅapplication des action s pour lɅégalité professionnelle 

des hommes et des femmes.  

 

4AXE N°1 : Prévenir, évaluer et le cas échéant, traiter les écarts de rémunération entre les 

femmes et les hommes.  

4AXE N°2 : Garantir lɅégal accès des femmes et des hommes aux cadres dɅemplois et aux grades 

de la fonction publique territoriale.  

4AXE N°3 : Favoriser lɅarticulation entre vie professionnelle et vie personnelle et familiale. 

4AXE N°4 : Prévenir et traiter les discriminations, les actes de violence, de harcèlement moral  ou 

sexuel ainsi que les agissements sexistes.  

 

ü Claude DEFLESSELLE (COISY) relève  une erreur de  totaux sur lɅun des tableaux présentés. La 

Présidente le remercie pour sa vigilance et charge les services dɅassurer la mise à jour du 

document avant sa déclara tion.  

 

LɅassemblée nɅa pas de question complémentaire. 

La délibération est approuvée à lɅunanimité. 

4Le Conseil communautaire adopte le plan dɅaction 2022-2025 pour lɅégalité professionnelle entre 

les hommes et les femmes , présenté en séance .  

 

8. DELIB CONSEIL : Débat obligatoire sur les garanties  de protection sociale 

complémentair e. 

 

La Présidente indique que ce sujet ne nécessitera pas de vote, toutefois, une délibération sera établie 

pour certifier la tenue du débat règlementaire sur la protection sociale  complémentaire , institué  par 

lɅarticle 4 de la loi de transformation de la fonction publique, lɅordonnance n°2021-175 du 17 février 2021 

relative à la  protection sociale complémentaire (PSC) . 

 

Laurent CRAMPON (MONTONVILLERS) rappelle que les employeurs du  secteur privé ont lɅobligation de 

proposer une participation à une complémentaire santé  à leurs salariés.  Cela sera prochainement le cas 

pour le secteur public. Une réflexion est à mener pour la mise en application au plus tard a u 1er janvier 

2026.  

 

LɅobjectif est dɅorienter la CCTNP sur la mise en place de lɅun des deux dispositifs éligibles, pour 

accompagner les agents lors de frais occasionnés par une maternité, par une maladie ou par un accident 

non pris en charge par la sécurité sociale :  

- La labelli sation  : LɅagent choisit une mutuelle de son choix et reçoit une participation financière 

forfaitaire de la CCTNP. 

Ou 

- La convention de participation  (contrat groupe) : LɅagent reçoit une participation financière sɅil 

souscrit au contrat  mutuel  sélectionné par la CCTNP. 

 

La Présidente précise : 

- Que des discussions seront menées après ce débat, auprès des organisations syndicales. Elle 

rappelle les élections professionnelles prévues le 8 décembre 2022, où seront désignés les 

nouveaux représentants du personne l.  
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- Être favorable pour mener une démarche volontariste auprès des agents  pour la mise en place 

dɅune aide à la mutuelle, avant que cela ne soit obligatoire.  Considérant quɅune action similaire 

pour la prévoyance  a été actée en 2018 , la Présidente indique que le prévisionnel budgétaire est 

connu et relativement acceptable au regard de lɅaction sociale que cela représente pour les 

agents. Elle appuie cette démarche en tenant compte des  nombreux contrats à temps partiel  

existants au sein des services , notamme nt sur le pôle Solidarités . 

- La Présidente donne la parole à lɅassemblée et ouvre le débat . 

 

ü Laurent CRAMPON soutient  la proposition de la Présidente et propose  dɅattendre 2023 pour 

engager la commission sur ce sujet, afin dɅétablir les échanges avec les no uveaux représentants 

du personnel.  

 

ü Anne LOIRE (RUBEMPRE) souhaite savoir si des concertation s seront  mises en place pour associer 

les agents , notamment par rapport au choix de la mutuelle . 

 

Il lui est précisé que  lɅassemblée devra choisir entre : 

- La mise en place dɅune labélisation  : où lɅagent conserve sa mutuelle et reçoit une 

participation forfaitaire  mensuelle  de la part de la CCTNP. 

Ou 

- Un contrat groupe  (convention de participation)  : où une mutuelle sera choisie par la 

CCTNP, conformément à lɅaccord cadre en concertation avec l es représentants du 

personnel.  

 

Consciente que les agents disposent pour la plupart de leurs mutuelles, la  Présidente  privilégie 

le choix dɅune labélisation , qui  semble l a plus adaptée et respectueuse des habitudes de chacun . 

 

ü Considérant que les conjoints peuvent disposer dɅune mutuelle obligatoire avec les entreprises 

du secteur privé, Dominique DUF OSSE (OCCOCHES) trouve préférable de laisser l e libre choix aux 

agents pour lɅadhésion à une complémentaire santé. 

 

LɅassemblée nɅa pas de question complémentaire. 

La délibération est approuvée à lɅunanimité. 

- 4Le Conseil communautaire prend acte  du débat sur les garanties de protection sociale 

complémentaire prochainement en vigueur en matière de protection  sociale 

complémentaire des agents territoriaux.  

 

 

MISE A JOUR DES CONSEILLERS  

Départs de Conseillers communautaires  

Mise à jour des votants  : 78/93  

Nombre de présents  : 59 

Nombre de pouvoirs  : 19 

DOULLENS : Pascal PIOT donne pouvoir à Laurent NAUWYNCK, LA VICOGNE : David GALLET 
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DEBAT DɅORϥENTATϥONS BUDGETAϥRES 2022 

 
9. DELIB : Débat dɅorientations budgétaires 2022 (DOB) 

 

La présentation du rapport des orientations budgétaires 2022 est assurée par la Présidente et les Vice -

présidents, en fonction de leur domaine de compétence.  

 

Le DOB est un outil pédagogique  qui  : 

1) Améliore lɅinformation transmise à lɅassemblée délibérante, 

2) Donne aux élus la possibilité de sɅexprimer sur la situation financière de la CCTNP, 

3) Regroupe lɅengagement pluriannuel, la dette, les emprunts et la gestion  du personnel , 

 

Extrait du diaporama projeté en séance  :  
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